
Published on Lynxlex (https://www.lynxlex.com)

CJCE, 13 juil. 2006, GAT, Aff. C-4/03 [Conv.
Bruxelles]

Aff. C-4/03, Concl. L. A. Geelhoed

Motif 21 : "Quant à la finalité poursuivie [par l’article 16, point 4, de la convention de Bruxelles],
il convient d’observer que les règles de compétence exclusive prévues à l’article 16 de la 
convention ont pour objectif de réserver les litiges visés aux juridictions ayant avec eux une
proximité matérielle et juridique".

Motif 22 : "Ainsi la compétence exclusive pour les litiges en matière d’inscription ou de validité
des brevets, attribuée aux juridictions des États contractants sur les territoires desquels le
dépôt ou l’enregistrement du brevet a été demandé ou a été effectué, est justifiée par le fait
que ces juridictions sont les mieux placées pour connaître des cas dans lesquels le litige porte
lui-même sur la validité du brevet ou l’existence du dépôt ou de l’enregistrement (arrêt 
Duijnstee, précité, point 22). Les juridictions de l’État contractant sur le territoire duquel les
registres sont tenus peuvent statuer en application de leur droit national sur la validité et les
effets des brevets qui ont été délivrés dans cet État. Ce souci d’une bonne administration de la
justice revêt d’autant plus d’importance dans le domaine des brevets que, eu égard à la
spécificité de la matière, plusieurs États contractants ont mis en place un système de
protection juridictionnelle particulier, réservant ce contentieux à des tribunaux spécialisés".

Motif 23 : "Cette compétence exclusive est également justifiée par le fait que la délivrance des
brevets implique l’intervention de l’administration nationale (voir, à cet égard, le rapport de M.
Jenard relatif à la convention, JO 1979, C 59, p. 1, 36)".

Motif 24 : "S’agissant de la position qu’occupe l’article 16 de la convention [de Bruxelles] dans
le système de celle-ci, il y a lieu de relever que les règles de compétence prévues à cet article
sont dotées d’un caractère exclusif et impératif qui s’impose avec une force spécifique tant aux
justiciables qu’au juge. Les parties ne peuvent y déroger par une convention attributive de
juridiction (article 17, quatrième alinéa, de la convention) ni par une comparution volontaire du
défendeur (article 18 de la convention). Le juge d’un État contractant saisi à titre principal d’un
litige pour lequel une juridiction d’un autre État contractant est compétente en vertu de l’article
16 de la convention doit, d’office, se déclarer incompétent (article 19 de la convention). Une
décision rendue en méconnaissance des dispositions dudit article 16 ne bénéficie pas du
système de reconnaissance et d’exécution de la convention (articles 28, premier alinéa, et 34,
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deuxième alinéa, de la convention)".

Motif 25 : "Eu égard à la position qu’occupe l’article 16, point 4, de la convention dans le
système de celle-ci et à la finalité poursuivie, il y a lieu de considérer que la compétence
exclusive que prévoit cette disposition doit trouver à s’appliquer quel que soit le cadre
procédural dans lequel la question de la validité d’un brevet est soulevée, que ce soit par voie
d’action ou par voie d’exception, lors de l’introduction de l’instance ou à un stade plus avancé
de celle-ci".

Motif 26 : "En premier lieu, permettre au juge qui est saisi d’une action en contrefaçon ou en
déclaration de non-contrefaçon de constater, à titre incident, la nullité du brevet en cause
porterait atteinte à la nature contraignante de la règle de compétence prévue à l’article 16,
point 4, de la convention".

Motif 27 : "En effet, alors que l’article 16, point 4, de la convention n’est pas à la disposition
des parties, le demandeur serait en mesure, par la simple formulation des conclusions de sa
demande, de contourner le caractère impératif de la règle de compétence posée à cet article".

Motif 28 : "En deuxième lieu, la possibilité ainsi offerte de contourner l’article 16, point 4, de la 
convention conduirait à une multiplication des chefs de compétence et serait de nature à
affecter la prévisibilité des règles de compétence posées par la convention, portant, par voie
de conséquence, atteinte au principe de sécurité juridique en tant que fondement de celle?ci
(voir arrêts du 19 février 2002, Besix, C-256/00, Rec. p. I-1699, points 24 à 26, du 1er mars
2005, Owusu, C-281/02, Rec. p. I-1383, point 41, et arrêt de ce jour, Roche Nederland e.a., C-
539/03, non encore publié au Recueil, point 37)".

Motif 29 : "En troisième lieu, l’admission, dans le système de la convention, de décisions dans
lesquelles des juridictions autres que celles de l’État de délivrance d’un brevet statueraient à
titre incident sur la validité de ce brevet multiplierait également le risque de contrariétés de
décisions que la convention vise précisément à éviter (voir, en ce sens, arrêts du 6 décembre
1994, Tatry, C-406/92, Rec. p. I-5439, point 52, et Besix, précité, point 27)".

Motif 30 : "L’argument, avancé par LuK et par le gouvernement allemand, selon lequel,
d’après le droit allemand, les effets d’une décision statuant à titre incident sur la validité d’un
brevet se limitent aux parties à l’instance, ne saurait constituer une réponse adéquate à ce
risque. En effet, les effets attachés à une telle décision sont déterminés par le droit national.
Or, dans plusieurs États contractants, la décision annulant un brevet a un effet erga omnes.
Pour éviter le risque de décisions contradictoires, il serait donc nécessaire de restreindre la
compétence des juridictions d’un État autre que celui de délivrance pour statuer à titre incident
sur la validité d’un brevet étranger aux seuls cas où le droit national applicable n’attache à la
décision à rendre qu’un effet limité aux parties à l’instance. Une telle restriction conduirait
cependant à des distorsions, mettant ainsi en cause l’égalité et l’uniformité des droits et des
obligations qui découlent de la convention pour les États contractants et pour les personnes
intéressées (arrêt Duijnstee, précité, point 13)".

Motif 31 : "Eu égard aux considérations qui précèdent, il y a lieu de répondre à la question
posée que l’article 16, point 4, de la convention doit être interprété en ce sens que la règle de
compétence exclusive qu’il édicte concerne tous les litiges portant sur l’inscription ou la validité
d’un brevet, que la question soit soulevée par voie d’action ou d’exception".
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Dispositif (et motif 31) : "L’article 16, point 4, de la convention du 27 septembre 1968 (…), doit
être interprété en ce sens que la règle de compétence exclusive qu’il édicte concerne tous les
litiges portant sur l’inscription ou la validité d’un brevet, que la question soit soulevée par voie
d’action ou d’exception".
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